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Date de téléchargement de justificatif : 07 novembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 18 mars 2022 sous réserves d’incidents

 

Vincent GUICHARD
Notaire Associé

5 Boulevard Diderot
30220 AIGUES-MORTES

 AVIS DE CESSION

Aux termes d’un acte reçu par Maître Vincent GUICHARD, Notaire à AIGUES-MORTES, le 16 mars 2022
enregistré à NIMES, la Société dénommée FENATEAU, SAS au capital de 5000 €, dont le siège est à
AVIGNON (84000), 18 place Pie  5 Halles Centrales, identifiée au SIREN sous le numéro 800433815 et
immatriculée au RCS de AVIGNON,
A cédé à la Société dénommée « LE CHALUTIER AVIGNONNAIS », SAS au capital de 1000 €, dont le
siège est à PORT-SAINT-LOUIS-DU-RHONE (13230), Domaine de Leysselle, Route d’Arles D35, identifiée
au SIREN sous le numéro 911 202 380 et immatriculée au RCS de TARASCON,
Un fonds de commerce de poissonnerie exploité à AVIGNON (84000), 5 Les Halles Centrales, 18 Place
Pie, lui appartenant, connu sous le nom commercial « TOUTE LA MAREE ».
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Prix 90.000,00 EUR.
Date d’entrée en jouissance 16 mars 2022
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale suivant la dernière en date des publications
chez Me Anthony SAUVAGNAC, Notaire à SABLET, 61 Rue Charles de Gaulle,  84110 Sablet et les
correspondances à AIGUES-MORTES (30220) 5 bd Diderot, en l’Office Notarial où domicile a été élu à
cet effet.
Pour unique insertion
Le Notaire
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